
Compte rendu 

Séance du Conseil Municipal 

du 9 février 2012 
 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie à 
vingt heures, sous la présidence d’Anny FLINTHAM-WALLET, Maire de Plachy-Buyon. 
 
Etaient présents (Maire et Adjoints puis ordre alphabétique) : Anny FLINTHAM-
WALLET, Christiane HERBET, Jean-Paul VORBECK, Lionel NORMAND, Jean-René 
FLAMANT, Chantal BACHELAY,  Jean-Pierre De SAINT-ACHEUL, Martine 
FAUQUEMBERGUE, Marie-Françoise FELLER, Emmanuel MAITRE. 
 
Etaient absents : Yann DELAHAYE, Gary SZUMNY, Paul MARTICHO.  
Absent excusé : Jean-Pascal JORON (pouvoir de vote donné à Chantal BACHELAY). 
 

Madame Christiane HERBET a été désignée secrétaire de séance. 
 
1 – Approbation du compte rendu du 24 novembre 2011  
Sans remarques, le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
2 – Autorisation à liquider et mandater les dépenses d’investissement 2011 avant le vote 
du budget 2012 
Madame le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général 
des collectivités territoriales, modifié par Ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 
2009 - art. 3. 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 
mars et en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2011 : 146 122€ 
(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire 
application de cet article à hauteur de 36530€. 
 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

Voirie Chapitre 21 

- Enfouissement de communications électroniques route de Conty (Convention du 
20/05/2008) : 1 127€ TTC (article 2151) 
- Fonds de concours travaux de voirie : 5 736€ TTC (article 2152) 
- Travaux d’éclairage Val de Selle : 25 324,50€ TTC (article 21538) 
Total : 32 187,50€ TTC 

  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter les 
propositions de Madame le Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
 



3 – Signalisation bâtiments communaux et commerces 
Présentation par Madame le Maire 
Des panneaux bi-lames vont être posés dans le village afin d’indiquer les bâtiments 
communaux et commerces et des lames compléteront certains panneaux déjà existants. 
Le tour du village sera fait mardi 14 février à 14h afin de définir les emplacements des 
futurs panneaux ainsi que les indications à y porter. 
 
4 – Investissements 2012 
Présentation par Madame le Maire 
Suite à la mise en place de la PACTE 2, M. Jean-Jacques STOTER, Vice-Président du 
Conseil Général de la Somme a présenté et commenté ce dispositif à Conty. Au niveau 
communal IDEAL (Intervention Directe pour l’Equipement et l’Aménagement Local) est 
prolongé pour une durée de 3 ans et le taux de subvention passe de 15% à 20% pour un 
investissement annuel de 20 000€ HT. 
En prévision de l’élaboration du budget le Conseil Municipal esquisse le plan 
d’investissement annuel suivant : 
 

- Mise aux normes électricité de l’ensemble scolaire et installation d’un chauffage 
en partenariat avec la Communauté de Communes du Canton de Conty, des devis 
sont demandés pour l’installation d’un système de chauffage plus performant et 
moins consommateur en énergie. 

- Mise en conformité de l’électricité du logement communal. 
- Acquisition d’un défibrillateur 
- Réfection du revêtement du terrain de tennis 
- Aménagement entrée du village route de Conty 

  
5 – Agents techniques 
Présentation par Madame le Maire 
Florian DUBOIS a pris ses fonctions en tant qu’adjoint technique le 1er février 2012 
suite à la mutation de David Pitre à Amiens Métropole. 
 
6 – Rapport d’activité Fédération Départementale d’Energie (FDE80) 
Présentation par Madame le Maire  
La FDE80 a transmis son rapport annuel d’activité 2011, Le Conseil Municipal prend 
connaissance du rapport qui est consultable en mairie pendant les heures d’ouverture au 
public. 
 
7 – Communications et informations diverses 

- Fête locale : en raison de l’indisponibilité de M. Boulanger (forain) le dernier 
dimanche de mai, la fête locale est avancée au dimanche 20 mai. 

- Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de la Selle : présentation 
du compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 16 décembre 2011. Celle-ci avait 
pour objet la présentation des études d’avant projet sur les réseaux de la 
totalité des 3 communes. 

- Opération SOM’PROPRE : en association, la Communauté de Communes du Canton 
de Conty, la Fédération de chasse, la Fédération Départementale de pêche et le 
SMIRTOM organisent l’opération SOM’PROPRE les 3 et 4 mars. Il est proposé à 
chacun d’être acteur, de parcourir les terrains de nos campagnes pour ramasser 



les déchets. Une communication sera déposée dans chaque boîte aux lettres du 
village dans les prochains jours. 

- Suite au froid de ces derniers jours il a été demandé à Véolia d’intervenir pour 
protéger les canalisations d’eau mises à nu pour les travaux de changement de 
branchement en plomb en cours. 

- Le raccordement de la commune à la fibre optique peut-être sereinement 
envisagé pour juin/juillet 2012. 

- M. Jean-René FLAMANT rappelle que le repas des aînés aura lieu le dimanche 18 
mars 2012 et confirme les dates des prochains concerts : 

- Le 24 mars 2012 aura lieu un concert par le chœur universitaire de Picardie, les 
fonds récoltés serviront à la construction d’une école au Sénégal. 

- L’ensemble BOV’ET MIFASOL dirigé par David DUBOIS donnera un concert à 
l’église le 31 mars 2012. 

- Concert gratuit (chants russes) de Joëlle VARRE accompagnée par Andréï 
Chevtchouk au piano  le vendredi 25 mai 2012 à 20h30 à l’espace Marie-
Antoinette WALLET-FOUQUE. 
 
Sans autres questions et informations la séance est levée à 23h30. 


